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mes de leur commande et qu'ils seraient bien aimables
de nous dire ce en quoi nous avons motivé pareil re-
tour. Nous ajoutons que le retour de ces <narchandi.
ncs nous cause un grand préjudice en même temps
qu'il déprécie le magasin qui le fait et que dorénavant
nous prendrons les mesures voulues pour éviter pareil
retour.

Nous expliquons aux détaillants en quoi consiste la
perte. Nous leur démontrons que ces marchandises
doivent être remises en boîtes parce qu'elles nous re-
viennent ordinairement en cartons brisés, et que si el-
lés nous arrivent quand tout le lot est vendu nous de-
vons en disposer à cinquante cents dans la piastre.
Nous soulignons aussi les frais de transport, de réem-
ballage, de camionnage, etc., qui en résultent. Et nous
montrons ainsi aux marchands qu'il doivent, dans la

mesure dut possible, se dispenser de ces retours soit-
cieux qu'ils doivent être (le respecter leurs engage-
ments.

Bien entendu, le% miarchand-. dle dlétail et les voya-
geuîrs; ne s;ont pas toujours responsables (lé cette pra-
tiqule dIOîuîmligeýllle. lies expéditeurs, manufactu-
riers ou maireliatis (le gras en sont souvent la cause
initiale, parce qu 'ils n 'observent paf; les termes de la
commnande ; qu'ils remplacent tel article demandé par
tel autre ; qu'ils forvent lat quantité; qu'ils essayent
(le passer (les articles qu:'ýlquie peu détériorés; qu'ils
changent le prix consenti, etc., etc. Et puisqu 'il est
admnis que le retounr (les marchandises est préljudicia-
bIc tant mn dé'taillant qu'à l'expéditeur, chacun (de-
vrait v mettre du Sien pour éviter cette pratique
<doit 1nul ne saurait tirer un avantage réel.

RENSEIGNEMENTS DU DISTRICT DES TROIS RIVIERES
BUREAU D'ENREGISTRE-

MENT

Cité et District des Trois-Rivières

Quittance-Ursulines des Trois-Ri-
vières à Jos. M. Dalton.

Curatelle à substitution-Succession
J. E. Hétu.

Obligatlon-Âlbert Giguère à Fabri-
h4ue Saint-Bernard.

Vente-J. T. Gélinas à Napoléon
Morin.

obligation-Achille Houle à Octave
Bédard.

Vente - Jetfrey Ayotte à Ferdinand
Sairit:Arnaud.

Vente-Ernest Mercier à Johnny
bubé.

Cession-Veuve J. A. Landry à Ré-
Révérend J. A. Moreau.

Quittance--Joseph Tousignant à
vérend J. A. Moreau.

Vente--Edmond Turcotte à Alfred
Tremblay.

Obligation-Isaac Dupont à Eucher
Masse.

Vente-F. X. Variasse à Jules Mar-
chand.

Quittance-Dame Cyprien Peltier à
Walter Edward Roy.

Quitance-Donat Blanchet à J. A.
Grenier.

QUittance--Narcisse Lepage à Ed-
mond Turcotte.

Donation-Trefflé Paquin à Hercule
Paquin.

Vente-Jos. E. Ménard à Octave Si-
mon.

'Vente-Hormisdas Melançon à Hec-
tor Bellerive-

Vente-Cie des Terrains Shawinigan
Falls à Joseph Valères.
SObligation-Joseph s.Vllières à Alph.

et André Baril.
Quittance-Cie des Terrains Shawi-

aigan Fatal à Alfred Sauvageau et al.
Vente-Révérend J. A. Moreau à

Veuve J. E. G'enest
Obligation-Veuýve J. E. Genest à

Oe.lsae Populaire des Trois-Rivières.
Vente-Perre Poudrier à Ephrem

Juneau.
Quttaisce--hawinlgan Water. and

Power Co. & Cern. dkoles de Shawlnl-
»an FaI&s

Vente-Shérif des Trois-Rivières à
Joseph Biais.

Vente-La Cie des Terrains Shawi-
nigan Falls à Julas Dumaine.

Transport-P. E. Buisson It Freddy
Gélin-as9.

Obligation-Hercule Paquin A Ovllà
Vincent.

Quitance-Veuve Uldoric Gélinas à
Honoré Deschénes.

Vente-Alfred Beaudry à Dr J. E.
Colin.

Vente-Joqeph Duval à Achille De-
saillier.

Obligation-Donat Blanchet à Joseph
Pratte.

Vente Edmond Bolsvert à Onésime
Blanchet.

Quittance-Dame Honoré Labrèche
à Ludger et Philippe Marcouiller.

Qyitance-Mloise Gélinas à Edmond
Boisvert.

Quittance-Veuve Uidéric Gélinas à
nat Blanchet.

Donation-H-ilaire Guay à. Xavier
Guay.

Déclaration sociale-E. Dallaire.
Déclaration sociale-E. Dallaire et

Cie.
Vente-Lucien Blouin à Donat Du-

pont.
Mainlevée-Jos. et Nap. Guilbert à

Wellie Dupont.
Obligation-Mathias Bastarache à

Antonio Héroux.
Tiansport-Dane J. A. Friron à

Caisse Populaire d'Almaville.
Vente-La Cie des Terrains Shawi-

nigan Falls à George Mercier.
Vente-Arthur Lacerte à Joseph F.

Lacerte.
Vente-Hector Bastarache à RKodol-

phe Camirand.
Transàport-F. X. Vanasse à D. Che-

nevert.
Obligation-F. X. Vanasse à Dame

Narcisse Fontaine.
Vente-Phillppe Alarie à Joseph

Saint-Ours.
Vente-Médéric Saint-Jean et ux à

Alexandre Desmarais.
Vente-Cie Immobilière des Trois-

Rivières à G. A. Bistodeau.
Vente-Cie Immobilière des Trois-

Rivières à Albert Richard.
Venteý-Veuve Napoléon Goudreau à

Elle et Clothilde Rivard.
Obligation-Dame AdJutor Germain à

Cie Mutuelle d'Immeubles.

Obligation-Azarias Germain à Cie
Mtutelle d'immeubles.

Quitance-Cie Imobilière des Trois-
li%,Ivi-res A F.-X. Variasse.

Quittance partielle-Dame F. F. Far-
mer ri Ti. X. Vanasse.

~'eteDriatDevenuit Coineau à-
leriri Bureau.

CITE ET DISTRICT DES TROIS.

RIVIERES

Semain) du 10 au 18 février

-IUOEMENINTS - COUR SUPE-
RIEURE

Ah'xandre Boisvert vs La Compagnie
<le Granit Artificiel Ltée., $179.33.

Georges Ventre Nicol vs La Compa-
gnie de Granit Artificiel Ltée., $270.

COUR DE CIRCUIT

The De Laval Co., Ltd., vs F. A. Papin,
$1 2.90.

Charles Gauthier vs Louis Fréchette,
$31. 00.

Rosario Thiffeault vs Joseph Thif-
feault, $15.00.

Flavien Rocheleau vs Donat Mon-
grain, $4.00.

Arthur Veillette vs Arthur DélIsle, $90.
Adélard Tremblay vs J. E. Duhamel,

$5 1.11.
Arthur Duval vs Achille Martin, $11.
A. A. Germain et Fils vs François

Cloutier, $65.53.
Honorable Jacques Bureau et al vs

Joseph Labonne, $20.00.
Athanase Bnisvert vs Ovila Cham-

poux, $10.77.
Cyrille Perreault vs Eusèbe Baron, $4.
Charles Gauthier vs V. Garceau, $2.63.
Josaphat Biais et ai vs François Li-

vernoche, $24.71.
Jos. Cossette vs Donat Pratte, $23.54.
Xavier Arcand vs J. Octave Sauva-

geau, $43.50.
O. Jacques vs La Manufacture de
Seaux et de Boites Ltée. $47.20.

JUGEMENT COUR SUPERIEURE

P. Frawiey vs C. Roux de Tlngwlck,
action du demandeur renvoyée.
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